




Dans le JURA, au creux d’un bassin entouré de collines couvertes de vignes, au
pied des  derniers contreforts du premier plateau jurassien. 
Depuis sa lointaine naissance autour d'une source salée, Lons-le-Saunier a su   grandir sans
renier son passé : richesses architecturales et thermales, vieux  quartiers  réhabilités, statue
de Rouget de Lisle (enfant du pays)... Dans l'ancienne cité des princes d'Orange,  l'invitation à
la promenade est permanente, que ce soit dans les allées du Parc des Bains, sous les arcades
du centre ville, ou encore sur les hauteurs qui dominent de toute part cette "Cité-Jardin". 
Au cœur du splendide parc classé, où l’on découvre sur sept  hectares, des essences très
rares originaires des cinq continents, se trouvent les Thermes Lédonia,  magnifique
 établissement du XIXe siècle.
Fermez les yeux, respirez l’air pur du Jura et plongez dans les eaux salées des Thermes
Lédonia.
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Le centre propose :
• des cures thermales (3 semaines : 18 jours de soins) prises en charge par la Sécurité Sociale,
sous contrôle médical, pour le traitement de la Rhumatologie (RH), et des Troubles du développement
de l’Enfant (TDE)*,
• des semaines thermales VALVITAL (de 6 à 12 jours) non prises en charge par la Sécurité Sociale,
sous contrôle médical, pour le traitement de la Rhumatologie (RH) et le Psoriasis.

*Pour plus de détails, demandez la brochure “Troubles du Développement de l’Enfant” au 0 811 090 111 (prix d’un appel local)

les eaux
Eaux chlorurées sodiques fortes appelées eaux vierges (source
Chavanay) ou moyennes (source Lédonia) et magnésiennes.
Leur minéralisation est en rapport avec un vaste gisement de sel qui
s’étend le long des premiers reliefs du Jura et dont l’exploitation a
longtemps constituée une source de richesse pour la région. Deux
sources sont utilisées…
Les eaux vierges ou chlorurées sodiques fortes : leur aspect est celui
d’une  saumure. Leur formidable hypertonie les rend impropres à la
consommation. 
Elles sont employées diluées, à concentration  progressive.
L’eau Lédonia ou source du Puit Salé dont la saveur est salée et
 légèrement  acidulée, est utilisée en cure de boisson ainsi que pour
les soins d’hydrothérapie.
Les eaux jouent un rôle sédatif, anti-anémique et renforcent la
construction osseuse. Elles ont également un rôle décapant,
 bactéricide et anti-allergique.
De plus, un effet sécrétoire  gastrique et biliaire leur est reconnu. 

Composition physico-chimique Eaux vierges Eaux Lédonia
Chlorure de sodium 305.60 g 10.31 g
Chlorure de magnésium 2.80 g
Sulfate de sodium 5.16 g
Sulfate de magnésium 2.74 g
Sulfate de chaux 2.95 g 0.41 g
Bromure de potassium Traces importantes
Iodure de sodium Traces importantes
Chlorure de calcium 0.70 g
Chlorure de manganèse 1 .11 g
Carbonate de chaux 0.41 g
Carbonate de magnésie 1.61 g
Carbonate de fer 0 .09 g
Sulfate de soude 0.51 g
Acide carbonique 2.30 g
Silice 0.75 g

RHUMATOLOGIE et séquelles 
de traumatismes ostéo-articulaires (RH)

Les indications thérapeutiques
• Arthrose dans toutes ses localisations.  
• Névralgies rhumatismales.
• Rhumatismes périarticulaires dans ses diverses formes.
• Séquelles de traumatismes ostéo-articulaires et suites chirurgicales.
• Formes stabilisées des rhumatismes inflammatoires.

Les soins
• Cure de boisson : effet laxatif et diurétique ; régénère les tissus internes.
• Bains + douches en immersion : hydromassage pour décontracter.
• Bains avec aérobain : bain ayant un dégagement gazeux artificiel pour un effet  séda-

tif et une relaxation musculaire.
• Douches au jet : jet à pression variable (direct ou brisé) selon la prescription médicale

pour stimuler les muscles.
• Douches pénétrantes : jets d’eau thermale dispensés en position allongée, sur tout le

corps ; tonifient et relaxent.
• Manudouche : douche locale des membres supérieurs pour le traitement des lésions 

arthrosiques, rhumatismes déformants, traumatismes des extrémités des membres
avec troubles circulatoires.

• Massages sous l’eau effectués par des kinésithérapeutes : combattent  l’enraidissement,
l’amyotrophie et améliorent la mobilité articulaire.

• Piscine de mobilisation : pour une mobilisation active de tous les membres dans une eau
thermale à 32 °C avec l’aide d’un kinésithérapeute.

• Enveloppements de boue : boues malaxées en   permanence dans les eaux thermales
et appliquées, localement ou globalement, à une température de 48°C au niveau des
articulations et de la colonne vertébrale selon les prescriptions médicales. Leur effet
désinfiltrant, anti-inflammatoire et anti-spasmodique est bien connu, entraînent le
soulagement de nombreuses douleurs.

PSORIASIS

Les eaux salées de Lons-le-Saunier ont une composition proche de la Mer Morte,
 réputées pour son efficacité sur le psoriasis, grâce à l’effet décapant du sel sur les
squames, l’effet relaxant du brome, l’action anti-allergique du manganèse et du
magnésium, la pénétration de nombreux minéraux à travers l’épiderme.
C’est la composition de l’eau d’une des sources qui a fait penser au Docteur Franck,
titulaire de la chaire d’hydrologie à Besançon et au Professeur Laurent, Professeur de
Dermatologie au C.H.U. de cette même ville, que cette eau pouvait avoir une valeur
 thérapeutique sur le psoriasis. De 1985 à 1995, une étude médicale a été réalisée sur
164 patients par l’équipe de Docteur Laurent et du Docteur Brun, dermatologues à
Poligny (39). Les effets thérapeutiques sur les lésions cutanées du psoriasis, en
 l’absence de tout traitement associé ou complémentaire ont été analysés dans deux
thèses, l’une de médecine (Michèle Raffatin-Denoyer), l’autre de pharmacie (Cécile
Bourgeois-Beck) et dans un rapport d’évaluation rédigé par le Professeur Laurent.
Le bilan extrêmement favorable avec 80% de bons et très bons résultats ont incité la
 municipalité et les Thermes Lédonia à faire une demande d’agrément pour cette
 orientation thérapeutique.

Les soins
• Bain + aerobain.
• Bain + douche en immersion.
• Enveloppement de boue.
• Douche générale au jet.
• Douche pénétrante.
• Possibilite de massage.

TROUBLES DU DÉVELOPPEMENT DE L’ENFANT (TDE)

Les indications thérapeutiques
• Enurésie (pipi au lit).
• Troubles de croissance : retard staturo-pondéral, hypotrophie, scolioses, déformations

ostéo-articulaires, lymphatisme, anorexie, anémie, déséquilibre psycho-affectif...

LES FORFAITS agréés par la Sécurité Sociale
TDE2 : Cure de boisson + bain en piscine + inhalation collective + mobilisation en   piscine
avec kinésithérapeute.
TYPES DE CURE
- Cure thermale individuelle (3 semaines : 18 jours de soins) prise en charge par la sécurité sociale,

Attention : Les cures se déroulent pendant les vacances d’été. Nous contacter pour plus
d’informations.
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Douleurs articulaires

Arthrose

Rhumatismes

Névralgies

Psoriasis

Troubles du 
développement de l’enfant 

Cure   thermale   VALVITAL (3 semaines)

Semaine   thermale   VALVITAL (6   a  12 jours)
Pour répondre à un besoin de liberté et de souplesse, VALVITAL propose des SEMAINES THERMALES, une
alternative crédible à la cure thermale traditionnelle.
Il s’agit de cures libres, sous contrôle médical, sur le modèle des cures thermales, non prises en charge par la
Caisse Primaire d’Assurance Maladie. Vous pouvez associer l’option Détente à votre semaine thermale.
Grâce aux semaines thermales, vous bénéficiez des propriétés thérapeutiques des eaux thermales, du
 professionnalisme des agents et thérapeutes thermaux et des technologies les plus pointues répondant aux
dernières normes en vigueur, notamment en matière d’hygiène et d’organisation des soins… en toute liberté.

*Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2011, susceptibles de modifications en 2012.

¿ Consultez votre médecin traitant qui établira votre demande de prise en charge “Cure thermale”.
La demande de prise en charge administrative doit être formulée sur un imprimé fourni par la Caisse  d’Affiliation de
l’assuré,  rempli par :
• le médecin prescripteur (généralement le médecin traitant), qui précise la ou les orientation(s) thérapeutique(s)

pour  laquelle(s) la cure est demandée et le lieu de cure, 
• l’assuré, qui complète les chapitres le concernant. 
Important : vérifiez que le lieu de cure et la ou les orientation(s) thérapeutique(s) sont exacts.

¡ Envoyez la demande de prise en charge à votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM).
Si l’assuré remplit les conditions administratives requises, il recevra de sa CPAM une prise en charge composée de :
• Deux volets : volet 1 pour le médecin thermal + volet 2 pour l’établissement thermal ou trois volets : volet 1 pour le
médecin thermal + volet 2 pour l’établissement thermal + volet 3 pour les frais de voyage et de séjour (sous certaines
conditions de ressources).
La demande de prise en charge peut être envoyée à tout moment de l’année.
Les prises en charge sont valables pour l’année civile en cours. Si elles sont délivrées au cours du quatrième
 trimestre, elles restent valables jusqu’à la fin du premier trimestre de l’année suivante. Si elles sont délivrées en
décembre, elles restent valables pendant toute l’année suivante.
Aucun texte ne limite le nombre de cures thermales prises en charge à 3 années consécutives.
Si la prise en charge est refusée, un recours gracieux peut être présenté à la CPAM.
Important : vérifiez que le lieu de cure et la ou les orientation(s) thérapeutique(s) sont exacts.
Tout assuré se rendant sur son lieu de cure sans être en possession de sa prise en charge devra avancer la totalité
des frais de traitement.

¬ Réservez votre cure auprès de la Centrale d’information et de réservation VALVITAL au 0 811 090 111
(sans attendre l’accord de votre CPAM).
Réserver votre cure en remplissant la fiche de réservation “Votre Cure 2012” et en joignant OBLIGATOIREMENT 75 €
(ou 100 € pour un couple) D’ARRHES (y compris les CMU et 100%).
A réception de votre fiche de réservation “Votre Cure 2012” et de vos arrhes, un courrier de confirmation vous sera
envoyé. Les arrhes sont de 50 € si vous pré-réservez sur www.valvital.fr.
Dans le cadre d’une réservation auprès de la Centrale d’information et de réservation VALVITAL, les locataires de la
Résidence des Thermes à Lons-le-Saunier sont dispensés du versement d’arrhes.
A savoir…
Ces arrhes vous seront déduites du montant de votre facture ou remboursées si vous êtes pris en charge à 100% au
moment de votre cure.
En cas d'annulation de la cure par le curiste, les arrhes sont restituées après déduction de frais administratifs de 
35 € par cure réservée et annulée.
Les arrhes sont restituées intégralement dans le cas suivant :
• cure annulée pour cause de décès du conjoint, d'un parent au premier degré avec communication d'un certificat de
décès,
• cure annulée en raison du refus de prise en charge de la cure par l'organisme de Sécurité Sociale, après
 présentation du justificatif faisant état de ce refus.

Ø Réservez votre hébergement auprès de la Centrale d’information et de réservation VALVITAL au 0 811 090 111
(pour les résidences, hôtels) ou auprès de l’Office de Tourisme du lieu de votre cure (pour les gîtes, chambres d’hôtes…).
La Centrale d’information et de réservation VALVITAL vous propose un large choix d’hébergements partenaires et se
charge de réserver, pour vous, votre hébergement de cure et ce SANS FRAIS SUPPLÉMENTAIRE. 
Nous vous conseillons vivement de réserver votre cure avant votre hébergement.

ƒ Prenez rendez-vous auprès d’un médecin thermal du lieu de votre cure qui établira votre programme de soins
(ordonnance ou prescription médicale).
Ce programme de soins est à remettre aux thermes, avant le début de votre cure ou le premier jour de cure.
3 consultations sont prévues avec le médecin thermal pour votre orientation principale : avant, pendant et à la fin de
votre cure.
Demandez-nous la liste des médecins thermaux.

Thermes VALVITAL • Parc des Bains • BP 181 - 39005 LONS-LE-SAUNIER • Tél. : 03 84 24 38 18 • Fax : 03 84 24 38 17 • lons@valvital.fr • www.valvital.fr 
CENTRALE D’INFORMATION et de RESERVATION VALVITAL 0 811 090 111 (prix d’un appel local, sauf majoration opérateur)

Tarifs   d’une   cure   thermale   TRADITION* 

Tarifs   d’une   semaine   thermale   VALVITAL

Option   detente  1   semaine  a  70 €ou  3  semaines  a  180 €
Accès à l’espace Lédonia tous les jours : bassin panoramique d’eau thermale salée, hammam (bain de vapeur
humide aux essences d’eucalyptus), sauna (bain de chaleur sèche), hydromassages.

Forfait 2 Forfait 3
Indications Forfait 1 Hydrothérapie Hydrothérapie 

Thérapeutiques Hydrothérapie    + 18 séances de kinésithérapie + 9 séances de kinésithérapie

Individuelles Mixtes Collectives Individuelles Collectives
Rhumatologie (RH) 481,25€ 584,41€ 524,66€ 464,71€ 548,76€ 489,16€

Forfait avec kinésithérapie
Indications Thérapeutiques Forfait sans kinésithérapie Piscine Massage Piscine

de mobilisation ou rééducation respiratoire et massage
Rhumatologie (RH) 255 € 255 € 315 € 290 €

Psoriasis 245 € 305 €

Option DÉTENTE 70€ 70€
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